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Le Conseil Communautaire de Mont de Marsan Agglomération s'est réuni le mardi 
07 avril 2026 à 17 heures sous la présidence de , 

tant que Président de Mont de Marsan Agglomération.  
 
Nombre de conseillers élus : 57 
Nombre de conseillers présents : 56 
Nombre de conseillers représentés : 1 
Nombre de conseillers absents : 0 
 
Membres présents :  Monsieur MALLET, Madame SAINT-JEAN, Madame BOIARDI, 
Monsieur BACHE, Monsieur LAUSSUCQ, Madame HARTÉ, Monsieur CARRERE, 
Madame LABEYRIE, Madame GARCIA-LOPEZ-VACAS, 
Madame ETCHEVERRY DUMARTIN, Monsieur DE VALICOURT, Monsieur COUMAT, 
Monsieur AUGUIN, Monsieur DUTIN, Monsieur GERBAUD, Madame LAFARGUE, 
Monsieur LOM, Madame SENSOU, Monsieur BACHE, Madame SAVARY, 
Monsieur CABANNES, Madame MOREAU, Monsieur BONTE, Madame GARCIA, 
Monsieur MOURONVAL, Madame FRITSCH, Madame GRAYON, Madame BLAIN, 
Monsieur CAPDEVILLE, Madame BAILLET, Monsieur FRANÇOIS, 
Madame COLAS-JALABERT, Monsieur DUPOUY, Madame HARAMBAT, 
Monsieur GOURDON, Monsieur GORI, Madame GARBEZ, Monsieur ARA, 
Madame SALDUCCI, Monsieur LEREGLE, Madame GLEYZE, Madame YOUNG, 
Monsieur SAES, Madame SELLIEZ, Monsieur DARRIEUTORT, Madame DONNOT, 
Monsieur BONNET, Monsieur BAYLE, Madame SALEMBIER, Monsieur KRUZYNSKI, 
Madame BOURDET, Madame PORTUGHESE, Monsieur MEZRICH, 
Madame BEAUMONT, Monsieur PARIS, Monsieur CAPDEVIOLLE 
 
Procurations : Delphine LEBLANC er vice-président), Jean 
Jacques GOURDON (à partir du point 3), Cathy GARBEZ 
2ème VP). 
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-9 du Code Général des Collectivités Territoriales 

(CGCT), le plus âgé des membres présents du conseil communautaire prend la 

du conseil, dénombre 56 conseillers présents et constate que la condition de 
quorum (30 -17 du CGCT est remplie 
(applicable aux établissements publics de coopération intercommunale par renvoi 

-1 CGCT). 
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- -10 
du code précité, le Président est élu au scrutin secret et à la majorité absolue parmi 
les membres du conseil communautaire. Si, après deux tours de scrutin, aucun 
candida

plus âgé est déclaré élu. 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

 

  

 

 



5 
 

 

 

 

 

  

 
 

 
  

 

  

 

 

 

 

 



6 
 

 

 

 
 

 
  

-  
-  
-  

 
 

 
   

 

 

  

 

 

 

 

 



7 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



8 
 

   

 
 

 

 

 

 

 

 

 



9 
 

 

 

 
  

 
 

 

 

 

  
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

-  
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, Adopté à l'unanimité, 
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DECIDE DE, 

Article 1 FIXER à 14 le nombre de vice-présidents pour Mont de Marsan 
Agglomération,  
 
Article 2 - AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant à signer toute 

 
 
 

   
 
Rapporteur : Frédéric DUTIN 
 

-7 du Code Général des Collectivités Territoriales 
-10 du code précité, les vice-présidents sont 

élus au scrutin secret, uninominal majoritaire à trois tours.  
 
Si, après deux tours de s
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, Adopté à l'unanimité, 

DECIDE DE, 

 
Article 1  FIXER à 13 le nombre des autres membres du bureau communautaire,  
 
Article 2  AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant à signer toute 

 
 
 

 
 

 
Rapporteur : Frédéric DUTIN 
 
 Une fois créés, les postes de conseillers membres du bureau doivent être pourvus 
par le conseil communautaire qui les élit parmi les conseillers communautaires. Ils 
sont élus selon les mêmes modalités que les vice-présidents : au scrutin secret, 
uninominal à trois tour.  
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Pierre MALLET est élu à la majorité absolue avec 44 voix. On se dispense peut-

 
 
On enchaîne avec Emilie LABEYRIE pour Campet-et-Lamolère.  

Je déclare le vote ouvert.  

 

 
 

 
Résultat du vote :  

-  
-  
-  

Madame LABEYRIE est élue à la majorité absolue. Je la félicite.  

Nous passons à Gaillères avec Pierrette GARCIA-LOPEZ-VACAS.  

Chaque élu est appelé nominativement à voter 
Le scrutin est clos 
Dépouillement 
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Jean-Louis DARRIEUTORT est élu à la majorité absolue et je le félicite. 
Applaudissements.  

Uchacq et Parentis : Denis CAPDEVIOLLE.  
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Marie-Christine HARAMBAT est élue à la majorité absolue avec 41 voix. 
Félicitations (Applaudissements) 

Nous passons au vote concernant Mathieu ARA.  
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Jean-François CABANNES est élu à la majorité absolue. Je le félicite. 
(Applaudissements)
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Rapporteur : Frédéric DUTIN 
 

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales 
certains pouvoirs au Président, à 

 : 
« 1° Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des 
taxes ou redevances ; 
2° De l'approbation du compte financier unique ; 
3° Des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public 
de coopération intercommunale à la suite d'une mise en demeure intervenue 
en application de l'article L. 1612-15 ; 
4° Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de 
composition, de fonctionnement et de durée de l'établissement public de 
coopération intercommunale ; 
5° De l'adhésion de l'établissement à un établissement public ; 
6° De la délégation de la gestion d'un service public ; 
7° Des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace 
communautaire, d'équilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire 
et de politique de la ville. » 

 
Les décisions prises par le Président, par délégation du conseil communautaire, 
sont équivalentes juridiquement à des délibérations portant sur les mêmes objets 
et sont donc assujetties aux mêmes condition de contrôle et de publicité. 
 

-à-
matière. Le Président est donc seul compétent pour statuer sur les matières 
déléguées par le conseil, sauf à reprendre par délibération les pouvoirs transférés 
(article L.2122- -2). 
 
De plus, il est précisé que la subdélégation des attributions déléguées par le conseil 
au Président est possible, mais seulement au profit des vice-présidents ayant reçu 
délégation de fonction du Président dans les matières déléguées (Rép. min. n° 
01237, JO Sénat du 25 octobre 2007). Le Président conserve cependant la pleine 

 
 
Par ailleurs, le Président peut également déléguer sa signature aux agents 

- s 
propres pouvoirs. Cette délégation peut être étendue aux attributions confiées par 
le conseil communautaire au Président.  
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lui a déléguées. 
Toutefois, le conseil communautaire peut prévoir et organiser par avance la 
suppléance du Président empêché en décidant que dans une telle situation, les 
décisions dans les matières déléguées seront prises par un vice-président, ou à 
défa
L.2122- -2. 
 
Enfin, le Président doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du 
conseil communautaire des décisions 
reçues. 
 

annexe. 

  

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, Adopté à l'unanimité, 

DECIDE DE, 

 
Article 1  CONFIER au Président, pour la durée du mandat, les attributions 
listées en annexe, 
 
Article 2  PRECISER que, sans préjudice des délégations de fonctions octroyées 
par le Président, aux vice-présidents et autres membres du bureau en application 

-9 du CGCT, les décisions relatives aux matières déléguées sont 

ce dernier (article L.2122- -2),
 
Article 3  AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer toute 

 
 
 

  
 

 
Rapporteur : Frédéric DUTIN 
 
Mont de Marsan Agglomération exerce depuis le 1er juillet 2015 la compétence 
« Actions dans le domaine scolaire, périscolaire et extrascolaire ». 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, Adopté à l'unanimité 
(Fabienne HARTÉ n'a pas pris part à la désignation),  

DECIDE DE, 
 
Article 1 - DESIGNER les représentants de Mont de Marsan Agglomération au 
sein du syndicat mixte de la Vallée des Longs comme suit : 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 




